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blée nationale ; ils tachent de perfuader 
aux auguftes membres de raffem bléequ ’ils 
ne feront pas en sûreté dans Pans. L a  
peur en a fa i l i ,  dit-on , plus de trois cents. 
11 eft certain que ü on leur accorde des 
paffe-porrsfans être remplacés par d ’autres 
fur le c h a m p , ils profiteront de quelques 
délais qu ’il leur fera accordé pour ne plus 
r e v e n ir ,  ainfi nous verrions l’affemblée 
nationale devenir entièrement déferte 
&  nos ennemis triompher de nos m a l­
heurs. .Citoyen , la préfence d’un député 
doit être fa e ré e ,  &  s ’il manque à fes 
d e v o irs ,  c’eft à  la loi à le punir. Q u ’ils 
trouvent donc une entiere sûreté parmi
n o u s , &  que nos ennemis relient con­
fondus.

Plufieurs le ttres ,  venant de différentes 
p r o n n c e s ,  marquent q u e  le clergé faic 
de grandes réclamations contre la vente 
de fes biens ,  &  qu ’il eft fort indigné 
contre l’honorable membre qui en a fait 
la p ro p o lit io n , il donne auffi de grands 
eloges à ceux qui s’y  font o p p o fé s . .„  H eft 
nès-narurel de détendre ce que l’on  croit 
être à foi... .  Q uand on eft accoutumé à  
v iv re  dans une certaine aifance , &  qu ’on 
croit le vo ir  bien.ôc d ép ou ille r , on  n’a
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pas lieu d ’être contenu... U n  petit mémoire, 
que je  mettrai dans peu fous preflè, p o u r-  
ro it  préferver raeflieura du clergé de cette 
terreur panique ; fi ils étoient difpofés à ac­
cepter une iinpoficion territoriale &  per- 
fonnelle. V o ic i  un petit extrait de ce q u ’il 
contient.

Impôt territorial.

L a  France contient environ 2^6  mil­
lions d’a rp en s , tant eu terres labourables 
q u ’en prés , bois &  v ig n e s ,  q u i , à raifon 
de trois livres par a rp en t , chaque année , 
formeroit une (omme de 7 6 8  millions.... 
L e  fel, à  raifon de deux fous par livre, une 
fois payés ,  donneroit 7 1  millions 50 0  
mille livres.,.. L e  ta b a c ,  à raifon de fix 
fous par livre pefant, une fois payées ,rap -  
porteroit i x  m illions... U n e  taxe per- 
fonnelle d’un fou par feraaîne fur chaque 
hab itan t , produiroit un revenu de 5 1  
millions.... L a  c o r v é e , convertie en ar­
gent à  deux deniers par femaine chaque 
h ab itan t , donneroit un produit de 8 mil­
lions 666  mille l i v r e s . , . .  Les  loteries 
R o y a le  de France , de Piété &  des Enfans 
T r o u v é s ,  1 4  millions.... L a  fabrication des 
mcmnoies , 5 millions.
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T ou tes  ces Tommes réanies enfemble 

forme;oient Tans ferm iers. Tans commis ,  
Tans e x to r f io n s , fans frais, Tans oppreffions, 
&  lans airalTinats de contrebandiers, un 
revenu de 9 5 1  millions 1 6 6  mille livres y 
qui pourroit être rendu au tréfar national 
Tans auires frais que ceux de la voiture.

E n  confidérant la nature de l’h o m ra e ,  
il eft aifé d ’appercevoir qu ’il ne fauroit 
être rallié qu’à un Teul objet , &  mû que 
par Tefpoir du Tuccès,... (let objet eft Ion 
avantage. L a  beauté ,  U bonté , la jaftice , 
l ’harm onie, tout enfin ce qui l’attire ou  
palTagerement ou à dem eure, a  véritable- 
m entcette forme ou en emprunte les traits. 
L a  v e r tu ,  en un m o t ,  cette puiffance 
univerfelle n’a jamais pu )a captiver que 
par là.

T o u t le fe e r e t  donc de la France eft 
que le peuple paie le plus poffibfe ,  6c qu’il 
penfe payer  le m o in s ;  p a r c e  m o y e n ,  il 
)aiera de g r é ,  &  donnera des foroes à 
'état.... C eci eft fort a i lé ;  tout autre inr- 

p ô t  que ceux défignés ci-delTus érant fup- 
primé &  aboH.à jam ais, tout le monde y  
irouveroit  un grand avantage , en ce que 
les marchandifes étant libres feroiens beau­
coup moins chcres.
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Les Banqueroutiers à la lanterne.

T o u t  banqueroutier frauduleux doit 
être puni de m ort ; il fu f î iro it , pour être 
réputé t e l , de nepas pouvoir  prouver une 
conduite irréprochable ,  des pertes réelles 
&  convaincantes. L e  v i n ,  le jeu  &  les 
femmes font prefque toujours caufe d ’une 
faillite qui ne peut qu’être cruelle à ceux 
qui ont eu le malheur de prêter leur 
argent ou avancer leur ouvrage. L a  plu­
part des banqueroutiers fe fient fur l’io i-  

îunité de leurs forfaits , que les loix fem- 
>lent amorifer. Il ne doit point y  avo ir  

d ’afyle  que pour d’honnêtes m a lh e u reu x , 
qui prouveroienc une bonne conduite &  
des pertes réelles, &  quePimpoffibilité de 
pouvoir  mieux faire forceroit de recourir 
aux lorx.

L a  capitale, étant le centre du commerce 
de l ’Em pire F ra n ç o is , efl aulTi le centre 
du brigandage connu fous le beau nom de 
banqueroute. L e  T em p le  eft un a fy le  facré 
p ou r  tout hom m e dénaturé qui veut voler 
impunément fcs concitoyens. L à  , ils t ro u ­
vent une retraite fûre &  inviolable contre 
toutepourfuite q u elcon q u e:ces  miférables
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brigands s attroupent pour fortir douze ou  
q n in z e ,p lu s  ou moins , armés d ’epées 
cannes ou  bâtons, pour le défendre en cas 
d  attaque , refolus de pét ir plutôt que de 
le  laiffer prendre. Ils  appellent cela aller en 
courle  : &  quand ils peuve.-.t duper qu el-  
qu un , cela s’appelle faire une prife. C es 
pirates font d ’autant plus à craindre, que 
1 on ne le méfie pas d ’eux.

Magafins & moyen poum e plus manquer de
pain.

L e  feul m o y e n , félon m o i , pour préve­
nir toutes révoltes ,  féditions, f a ç o n s  , ou  
attroupem ens, feroit d ’établir dans toutes 
les villes &  bourgs du R o y au m e  des g re -  • 
niers ou m agalirs  , où il y  auroit toujours 
des grains ou  autres denrées pour (Ix m ois 
Je m o in s ;  où  chaque perfonnequinepour- 
roit pas payer l ’ impôt en argent ,  feroit 
libre d y  faire conduire foit grains, v i n s ,  
l e l , tabac , ou  autres denrées quelconques

^  O 1 &  plus, fi il le jugeoit 
a p r o p o s ,  &  dont on lui tiendroit compte 
aux prix courans. Les  officiers municipaux 
leroient chargés d ’y  entretenir l’abondance, 
enlorte qu ’il y  eu ait plutôt pour plus de
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tix m ois que pour moins. P ar  cet arrange­
ment la milere feroit bannie pour toujours. 
I l  le r o l t , par le même arrangem ent,  dé- 
fe id u  aux terrriers ou  autres marchands de 
grains d en enlever ou vendre a illeurs, que 
les magafins ne fuient remplis.

Q u e  I o n  ne m 'o b je a e  pas le danger 
qu il y  a à iaiffer acheter les bleds par des 
compagnies. C ’eft fans doute un grand in­
convénient, mais de plufieurs m aux qu’on 
prévoit ne pou vo ir  é v ite r ,  on choifit to u -  
jours celui qui femble le moins mauvais ; 
&  c clt celui de tous que je  crois le plus 
lupportable, tout citoyen étant à même de 
vo ir  fi les officiers municipaux n’ont pas 
loin  des magafins.

M e r c r e d i , fur les onze heures du foir*
un jeune hom m e paffant rue C h a r io t ,  au 
m a ra is ,  fut aeofié  par quatre in c o n n u s ,  
qui lui propoferent s’il vou lo ir  gagner dix 
jouis. L e  jeune hom m e demanda ce q u ’ il 
fa loit faire pour les gagner. C om m e ils 
alloient lui répondre ils apperçurent des 
loldats de la garde nationale , ils crurent
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